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Questions particulieres a,yaut trait au commerce et au developoement 
dans le secteur des cul.rs et peaux, du cuir, des arti-::les en cuir 

et de la chauBaure 

INTRODUCTIClf 

1. Pour pouvoir tormuler des recomandaticm.s appropriees sur les probJ.emes qui 

se posent dans !e secteur consid.eri, il importe d'aborder ces problemeo a la tois 

sous l'angle de l'ottre et sous celui de l.& demand.a dont tont l'objet lea cu.irs 

et peaux, le cuir, lea articles en cuir et la chauasure. A cet egard., !'amelio

ration des posaibilites d'ottre des ~ en developpement doit ltre parallele a 
t • accroiaaement des de"'bouchet1 daml lea pays developpes comme dans lea ~ en 

developpeaen:t. I..e probleme de l' accroiaaement de l' ottre eat trai te dana le 

document COIUl&cri a la question. n° 1. Le present docmaent porte principa.lement 

sur lea problemea de l 'acces alJ% marclu§s. 

2. Si l' on examine la atra.cture du commerce international du cui.r, des articles 

en cu.ir et de la chausaure, on constate que le succea des pays en developpemellt 

en ce qui concerne l'upazusion et la creation d'i.nduatriea dana ce secteur depend 

de leur acces aD% marches d' exportation, en particulier a Ce11% des pays developpes 

a 9conomie de marche. Les deux elements qui jouent m r6le important dans l 1 acces 

au marehe sont lea d.roits de douane et lea obll1:acles non taritai.:es au echanges 

interna:':iOD&U.% dans le seC'teur -:cmsid.eri. 

DROITS DE DOtwrE, STRUC'l'URE DU TAR!li' IXXJ.illlR 

gr PROO~SITE DES DROITS DE DOUAIE Bll 

POICTIClf DES ~'TA.DE3 DE TRAI'l'DmlT 

3. Malgri lea importa:a.tes r.'9ductions de droits etfectuees dans la period.a de 

l' aprea-ga.erre, le ni veau •" la structure des droi ta prileves en applicat ill!l de 

la clause de la nation la pl118 favoriaee c011stit11ent toujours un obstacle aux 

exportations de l)rod.uits manufactures des pa.ya en developpement. 

4. Les domiees dont on dispose aur lea droits de douane et la. structure du 

tarit doua.nier des pa.ya di§veloppes a economie de !D&rche sont tres detaillees. 

Etant dome la. gra.nde di versi 4;1§ des positions et soua-posi tions tarifairea aelon 

lea pa.,ys et dans un :nlme pa;ra, il conVient, aux tins de co1J~ai.raison, d'elaborer 

des tam: :noyens en ponderant lea taux indiVid.uels d.'a.pres l'importance des 

articles dana lea echanges du pa.rs. 
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5. La structure taritaire qui ressort d'un tableau de ce genre etabli pour 1976 

constitue une illustration classique de la tendance bien c:omme de la progres-

si vite des droits en f"onctian du degre de transtormation ou de finition du pro'iuit. 

6. D'apres ces donnees, lea ma~ieres premieres de ~e secteur - lea cui.rs et 

peaux bra.ts - etaient admises franchise de droits OU soumises a des droits tres 

taiblea dans taus lea p&)'1I developpes. Pour le produi t se11i-fini - le ~r - J • 

taux moyen pcmd8ri eta.it de 5 'fa environ pour lea pqs de la CEE et lea Etats-this 

d.'Aaerique, et legireaent superieur a 10 'fa pour le Japcm. Pour lea produits 

finis - articles en cuir et chauaaures - lea 'tau moyens pond.eris allaient de 

8 a 16 ~ pour lea ~ de la CD et lea Etats-Unis et de 13 a 18 'fa pour le Japon. 

7. Le• ciroita aentioanea ci-dean.s se rappor'tent aD% produits, -.is la notion 

de protecticm •'applique a me branch• d'incb:.strie. L'elimina.ti~, OU une 

DOQWlle reduction, des droitB sur lea produita tinis et Semi-finis du secteur 

comid.eri est indispensable pour que soit assur6e me transtormation plus pouaee 

des ma.tieNa premieres daDs lea J)a19 en developpement et pour qu' angmentent lea 

exportations de ces ~ en produits finis et semi-finis. 

POJICTIOllll!ill!l't DU SYSTDE GEIERALISE DE PREPERmCJZ (SGP) 

8. Le S1s+.eme generalise de preferences (SGP) est m ensemble de priterences 

general.iseea, non reciproques e1. non discriminatoires etablies par lea ~ 

developpes en faveur des pa,ys en developpement. Son objecti.t general est 

d'accelerer la croissanca economique des P&J'• en d.eveloppement en facilitant 

leur industrialisation grlce a l'accroissement de leurs recettes d'exportation 

d'articles mazmf'acturis et articles semi-t'inis. Le $GP compnnd divers 

schemas ind'i.viduels variables Solon. lea p&y'9 quant aux produits coa.verts, a 
l'importance de la rid.uction de droits, aux mecanismea de sauvegarde et am: 

regles d•origine. 

9. Les P8iY• d.omleun de priterences insistent cependan~ sur le d.roi t de 

prevoir di vera t:rpes d' ueept ion pour certaina prod.ui ts. Il conVi.ent de 

noter que le euir, lea article3 en cuir et les chaussures OCCU?ent une place 

importante p&..~i le& prod.uits qui font l'objet d.e telles ~esures. L'incidenc~ 

de cea exceptions est beaucoup plus grande pour le ouir et lea articles en 

cuir que pour lea articles ~acturea en general, et ce c.'f.st que pour ~es 

tertil~a, lea articles d'haoille~ent et lea prod.uits petroliers que lea 

exce9tions aont plus frequentes. 

' 
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10. Voici quelquea exemplea relatif's aux listes d'uceptions etablies par 

lea P83S developpes a ec=omie de marche : 

- Les Etats-Unis ont inscrit sur lew.· liste d'ucepticma lea chausures 

en euir et une grande partie des articles d'habillemen't en Cuir. 

- L& liste d'exceptions du Japon comprend les articles d'habillement en 

c'1ir et les parties preparees de chaussures. 

- Les P8\Y9 nordiques considerent la plupart des types de cu.irs, articles 

d'habillement et accessoires en cuir et chaussures de '"'Ui.r C<'"De des 

"prodnits sensibles" et lea ont excl.us du traitement priterentiel. 

- Les pays de la CEZ privoient l'entrie en tranchise de droits pour lea 

groupes de prodllits de ce aecteur qui aont importes de pqs en 

d8veloppement, avec toutetois une lilli. te auperieure poar la valeur cL!s 

produita admia a tranchise qui provi.8Dllent d'un mime tournisaeur ou 

de p&.1'8 en developpement COl18id8ris comme tm groui»e, contormeaent a 
dea pla.tonds preetablis. Lorsque ces ni veaux maxilllam.s ammels preva.s 

,oar lea ~rtationa sont depasaes, c' eat le t&l1% de la clauae de la 

nation la plus tavorisee qui a' appliqutt. 

11. Lea importances a:ceptions concermmt lea produits couverts du secteur 

c:onsidsri ainsi que diverses limitations a l'applicatiOI> du systeme generalise 

de priterences, ;mxquels s• ajoutent le ca.ractere strict des reglea d' origine 

appliquees aux produits beneticiairea et le tait que le systeme est etabli 

pour une durie indete.rminee, ont C011Siderablement redui.t l' efticacite du SGP 

pour le secteur du cuir, des articles en cuir et de la chaussure. 

OBSTACLE> B'Oll TARili'AIRES 

12. Les obstacles non ta.ritaires au commerce international tont aujourd'hui 

l'objet d'une attention accrue, et ce pour d.eux raisons principales. La. 

premiere est que ces obata.c~aa sont de plus en pl·.is visiblea, en raison de 

la reduction generale des droits. Comme l'a tait remarque un a.ute~ l'abais

sement des droits 9eut !tre compare au drainage d'un !ll&l'ais : en t'aisan"t 

d.escendre le niveau de l'ea.u on decouvre toutes sortes de Vieilles souches et 

1/ Rober': E. 3aliwin, Nor:.-tarit't' Disto~ions ot International Trade, 
Washington, ~.c., 3rooki~~s Institution ( 1970), Page 2. 
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chicots - lea obstacles non taritaires - qu• il va talloir enlever. Les reductions 

de droits opciries a la suite des negociations commerciales amltilaterales 

augaentent encore la pertinence de cette observation. 

13. La deu%ieme raison ~ient au tait qu•un nombre croissant de gouvernements ont 

de plus_ en plus SOUTent rec~_auz ael'IUl'es non ~ari.taires. _La_l>?'O~ssion du 

protecticmnisme conatatee ces d.ernieres azmees a ate particulierement mani:feste 

dams les distors'ions uon taritaires qui a:ttectent la structure des echanges 

intemationaux. 

14. Le" ccmtinpnts d'importation (bilateraux, gl,,baux et non specifies) 

ccmsti'tllmlt l'obstacle non t~aire le plus courant au commerce des cuirs et 

peam, c:airs, articles en c:air et chaua~s; l'illc'.~.ence de ces contillgents 

J10't,'JmlllD't bilateraux, est tris ele'rie poar lea chausaurea. Viennent ensuite 

lea licences d'importation, en particulier l'octroi de licences d'importation. 

laisn a l'appriciatian de l'autorite competente ' pratique pour taus lea types 

de cu.ir et moins souftnt pour lea chaussures. L'application d.e reglementations 

saW.taires r.sste tres coa.rante pour lea c:Uirs et peau bruts, ail1si que pour 

taus lea types de cuir. Plusieurs pa.ya develop-pea a ecar..omie de -.rche appliquent 

des restrictiona non speci:fiees auz importations de chausSUJ:.~s en provenance de 

pays de l'Etarope de l'Est. Une autre t'orme d'obstacle non taritaire est constituee 

par ].es clroits Comp.!nsateurs soa.ftnt prileves sur lea articles de vo,&g'! et les 

sacs a main, ainsi que •ur les articles d'habillement et accessoires en cuir. 

Les limitations "volontaires" ~ l'uportaticm. peu f'riquentes dana le secteur 

CODGid.8ri, ant eta plus soa.vent appliquees, ces derni.eres '\Zmees, dans d' autres 

aecteurs ~actlll'iers. 

15. Ka.lgri son illportanca, l'intormation sur lea divers tn>es d'obnacles non 

taritairea au commerce est ditticile a obtenir de maniere systematique, et les 

dcmneea dont on dispose SOnt loin d' ft re COQPletes. Il taut done etablir 

d'urgence an inventaire detaille de ces obstacles - comparable a celui qui 

exiate ,our lea droits de douane - pour que les organismes internaticme.ux et 

autrea d:mt lea actiVites ont an lien direct avec le commerce international et 

lea politiquea commeroiales eoncernant i~s cuirs et peaux, le cuir et l9s 

articles et ehausr.irea en cuir puissant mesurer et e":IB.lu~r les ef'fets dr.s obstacles 

n'11 tarif'aires aux echanges i11ternationaux et deter.niller le~ :nemrea permetta.nt 

d'eliminer OU de reduire lea t!istorsions qui en risultent. 
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RESTRICTIClllS A. L'EXPORTA.TIO!l DE nTmES PREMIERE5 FJl' 'l'R.&ll510RMA.TIOR' 

?LOS POUSSEE D!:l DT!Elm3 PRDII!m:S DAIS LE:> PA.IS :EI DEVELOPPlllmT 

16. L'evolution recente en ce qui eonceme les mesa.res qu'C'Dt prises les ~ 

en developpement pour restreindre ou interdire les exportations de cuirs et 

peaux bruts doit t~re considerie dans le eonterte de la politique agro-industrielle 

de ces par.I, qui vise a valoriser les matieres premieres a la sour-:e et a. crier 

de l'emploi et ~ re~ dans les zones rarales. Cette politique a invaria

bl~ent exige di verses meaures d' appui cm gouvernement a:f'in d' aider l' industrie 

aux premieres eta.pea de son developpement. Par &illeurs, les restrictions a 
l'uportation ont eu pour ettet de rid.ui.re le wlwae de cuirs et peaux bruts 

taisant l'objet de tranaactiona aur le marche ::o:adial, aggravant ainsi la 

pjJmrie existantf, 

17. Cependant, l' eCODOllie de l' ottre de c.uirs et pe&U% est earact~risee pa.r 

le tai t qu •·il a' agi t li de SOUJ1-produi ts de l' i.Ddu.nrie de la Viande et que 

l' ottre est pratiquement inelastique pu rapport a la demande. Il semble done 

que le liore-echange des cuirs et pe&11% bruts, en bleu et semi-tazmes sorait 

possible si les ~s industrialises etaient disposes a eli.mine~ les o~stac!es 

taritaires et non taritaires au commerce du cuir et des articles en cuir en 

provenance de ~ en d8veloppement. En d'autres termeE, il devrait y avoir 

quelque stimulant au compensation rendant possible une cooperation i.nterna.tionale 

pour le developpement ha.r-onieux du secteur d.es cuirs et peaux et produ.i ts d.eri ves. 

CROISSAlfCE DO PROT!X:TitiQISME !.'!' Ml!SUHES PERKE:l'TAJT DE LE REDOIRE 

18. La trentaine d'azmee1 qui s•est ecoulee de~is la tin de la Second.es Guerre 

aQDdiale a ete cara.cterisee par UD tauz eleve de croisaance econolllique EJl. pa.r 

me aupentation rapide et soutenue des e~s interna.tionaux. i..'6xp&.'1Sion 

ecanomique a. permis a.ux gouven1ements de s' orienter vers des po~itiques de 

liberalisation ~s &changes et vers ".!D systeme de commerce mondial plus liberal. 

Cependant, plus recemment, et en pi:.r+.iculier de~~~s 1974, les economies des 

pays d_e~lo!)pes ont comm une ~endance a la ~agna:tiou et beaucoup de :;:>~~ se 

sent cletournes des politiques commerciales liberal.es appliqueec ~uparavan~. 

En consequence, les mesures protectiormistes qui entra.inent de ... rectricti'>ns 

et ck•s d.istorsions aux e~s intemationaux ont prolH'ere, et sont au.jourd'h•li 

une ca.use ~a grave ,reoccupation. 



- 8 -

19. Les recentes 2esures pratectionnistes ont pour principale cara·~eristique 

d'~tre appliqueo!S de :naniere selective. L'intensitica·t;ion de cette application 

selective et le ~orcement du caractere p&~icul: er a un secteur qu'rnt ces 

mesurell ont eu po1U' consequence que leur e:ttet net est part1.:ulierement grave pour 

ceux des pqs en developpement dont le commerce d'a."':'ticles manufactures est rela

tivement peu i:aportant et porte sur ime guae encore limitee de produits. 

20. L'accroissement des exportations d'articles lllL~acturis clont la. fabrication 

erige generalement beau.coup de mai.n-d' oeuvre peu qualit:..ee a eta l 'im des 

pri.ncipaux facteurs de croissance econOllique pour beau.coup de pqs en develop

pement, en particulier pour lea moins avances d' entre aux. L' industrie du cuir, 

des articles en ~r et de la chau.ssure est im secteur pour lequel de nombreU% 

pqs en d8veloppement jouiasent ci'avantagea comparati.ts dans le COlllllerce 

international., en particulier pour leurs exportatio:na vers les pa.ya developpes 

a eccmomie de marche. De plus, c'eat la im s•cteur oii les pqs en cieveloppement 

ont·ane part relitiftlll!Dt eievee <Wis la pnxiuction et les ~es-mondia~ et 

auasi un secteur qui leur ottre la.possibilite d'accrottre cette rart, contribuant 

ainsi dans une large mesur~ a la re~isation de l'obJectit de Lima pour !'ensemble 

de la production induatrielle. - - ----- - -- ---· ----. 

21. Cependant, le secteur du cuir et des articles en cuir est, avec le.a textiles 

et l'habilleiaent, la siderurgie, la ~onstruction naval.a et les articles electro

niques destines au grand public, l 'un des principau% secteurs auxquels ont ete 

appliquees des mesures protectionni.atea sectoriellea specitiques. L'ind.uatrie 

de la chaussure - qui eat 1 'une des brancher, des pliis importantes du secteur 

considere - a ete particulierement visee par les pressions protectionz:.tstes 

dans plusieurs p~·s developpes, et de plus en plus de mesures lui sont actuel

lement ~ries. 

22. One croissance rapid.e des importations peut entrallier, dans le pays 

importateur, la perte de n.ombreu::c emplois et une torte sous-utilisation des 

capacites de production. <>r, il est tres di.f~icile pour les cadres et la 

:Dain-d'oeuvre directement touch~s d'a.ccepter la charge que represente l'ensemble 

du processus d.' amtSnagement ·ies impor.ations. De plus, les J181rlreS protection

nistes n' a.pporte9 .t pas t!e veritable solution aux :;>roblemes de structure d.fl 

l' industr;.e protegee. En out re, ces 11esure emp3chent les parties interessees 

de rechercher e~ temps utile des sol~tions durables. En consequence, les 

tmva.illeurs d.u sectl!ur iu euir ~t des 3.l"ticles en cuir - non seulement 

actuals :aais a.i;srsi tu•urs - voient leur Vie protessionnelle inel"J.ctablement 
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caracterisee par le f'aible niveau des salaires et la menace permanente du 

ch8mage, alors qu'ils pourraient trouver des possibilites beaucoup plus 

interessantes en s • 01 ientant vers des secteurs exigeant davantage de !Dain-

d' oeuvre qualifiee et utilisant des techniques plus ~rfectionnees, dans 

lesquels les pays d.evelo~s beneticient d'un a.vantage compara.tif ~r rapport 

aux pqs en develop}lelllent. 

23. Lea programmes d'amenagement actuellement av.>liques dans bien des pa,ys 

diiveloppes a economie de marche ne permettent p&$ d'apporter, en matiere de 

revenu et d • emploi, ane assistance appropriee au;·; cadres et a la main-d' oeuV?'fl! 

touches par l 'accroissl91Bent des importatiollfl, DGtamment en provenance des· pays 

en developpement. Il est indispensable qut? les PQ'& developl)tis adoptent d'urgence 

1D1e politique d'amenagement concrete et preventive definiasant les industries ou 

aectears qui ne peuvent taire tace a la concurrence des in!J>ortations et enC«.'U

rageant 8)"8tematiquement le deplacement des tacteurs de production er. 1rivision 

de la neceaEi te ini nente de ri~oudre lea grands problemes que pose la concurrence 

des importations. 

24. .l cet egard, l' attention des participants a la deuxieme Reunior. de consul

tation sur l' industrie du cuir et des articles en cui.r est atti~e sur la reso

lution 131 (V) intitulee "Protectiomiisme et amenagements de stncture", adoptee 

lors de la cinquieme session de la CIUCED, (Manille, juin 1979) oil Pon peut 

lire notamment ce qui SUi t : 

"Les P23S developpes d.evraient taciliter l'ela.boration de politiques 

nou~·elles, ou rentorcer lea politiques existantes, propres a encourager le 

degagement progressit des :fa.cteurs de production interieurs des productions 

peu competitives sur le plan international, la en partieulier ou ce sont 

lea pays en developpement qui disposent de l'avantage eomparatif a long 

ter.ne, ouv_"'aZl~ ainsi notamment de plus larges debouches aux exportations 

de ces PaJ'S et contribuant a la realisation da leurs objectifs de 

developpement " • • • • 

"La eon:ference des Nations Unies sur le eommeree et le developpement, 

demande que la resistance opposee a la pression du protectionnisme se 

poursuive et invite instamment lea pays developpes a ap9liquer inte.!i."'!'alement 

et a respecter rigoureusement les dispositions relatives au a~atu quo qu'ils 

ont aeceptees, notaament pour ~e qui est des i~portations 9n orovenance des 

?&7S en ieveloppement; 
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demande aux pays dffeloppes de progresti1er Ters la reduction et la 

suppression des rest~ictions quanti+,a.tives et des mesures ayant un etret 

9jmjlaire, en i-rticulier a l'egard des produits exportes par les pays en 

d.ffelo~ent; 

invite en outre instammen.t les pays deveioppes a poursui vre leur effort 

pour red.ui.re la progressivite des droits de douane &tin d'amworer les 

conditions d'acces aux marches o:t'tertes aux articles ~actures et semi

tinis d'e%1>Qrtation, e.i particulier en provenance des pays en dne.loppem.ent, 

et a poursuivre les conat'.itations ace suJet dans les organisaes appropries." 
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PODITS 5UGGE1m) POUR I.;:) DISCOSSIOBS 

Question lo 3 : Questions partieulieres &y!Dt trait au ccmaer:e et au 
ci&el.o'Dl>ellent clans le secteur des cuirs et peaux, du cuir, des artic.les 

en cuir et de la chaussure 

1. Ea. eg.rd & l' evolution ricente des ec~es inte:-nationav% concernant le 

secteur cODSidere, les participants & la deuxieme Reunion de consultJ1.tion 

souhaiteront peut~re ex•iner si le libre-ech&Dge est rialisable pour les 

cuirs et peaux, le cuir et les artic.les en cuir et, dana ~' ~t:il'mati?e ' a 
quell.es conditions. 

2. r.. conS<W1•:tion de cuir et d'artic.les en cuir est liee au niTe&U de vie. 

Dus quelle mesure les gouYernments des pays diTeloppes a econcmie '1e marche 
entendent- iJ.S ottrir a leurs C04SCllllll&teurs une protection, par exempl.e CODtre 

le co4t ilne des cbaussures en cuir :orodlU.tes mr l'industrie ~tional.e, lorsque 

des artic.les ccmoetiti.f's impartes des pays en deve1oppement seraient interessants 

pour le consamateur ? Quelle est sur ce point la poai tion des S711dic:its et 

des g:roapements de consC111111&teurs clans les pays diveloppes ? 

3. L'etticacite du_~ysteme generalise de preterences i:our le secteur du cuir, 

des articles en cuir et de la cbausaur.a a grandement p&ti de certaines exceptions 

app.liquees par des pays industrialises domieurs de pret""erences. Dans quelle 

mesure les pays domieurs de preterences sont-ils disposes a ameli~er l'et!ica

cite de l's.etue1 schema du SGP pour le cuir et les artic.les en cuir ? 

4. Dans quelle mesure les pays industrialises et lea nOUTeaux pays indus

trialises sont-ils disposes a contribu.er a l' elimination des obstacles tariraires 

~t no:i tari!aires au commerce du cuir et des articles en cuir, particulihement 

dans l'inter!t des pays en developpement les moins avances ? 
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